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Par une question écrite, Jean-Pierre Sueur a interpellé le Premier ministre à propos de la lutte
contre les sectes et devenir de la MIVILUDES.

Devenir de la mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives
sectaires

Question n° 12713 adressée à M. le Premier ministre
À publier le : 24/10/2019
Texte de la question : M. Jean-Pierre Sueur appelle l'attention de M. le Premier ministre sur le
devenir de la mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires
(MIVILUDES). Dans le contexte actuel de mutation et de diversification du phénomène sectaire,
cette dernière a vu ses ressources ainsi que les moyens nécessaires au bon déroulement de sa
mission diminuer au cours des dernières années et, depuis la fin du mandat de son président,
en octobre 2018, aucun successeur n'a été nommé. Il a pris connaissance des
recommandations de la Cour des Comptes qui, dans un rapport de 2017, suggérait de rattacher
la MIVILUDES au ministère de l'intérieur, tout en insistant sur la nécessité de « conforter » cette
instance. Or, on peut craindre que ce rattachement entraîne une dissolution de fait de la
MIVILUDES et de ses missions spécifiques de prévention et de lutte contre les dérives
sectaires, ainsi que la perte de ses pouvoirs en matière de police judiciaire. Il lui demande, en
conséquence, quelles dispositions il entend prendre afin que la MIVILUDES puisse continuer à
exercer les missions qui sont les siennes, avec les moyens appropriés. 
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